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C- 51-01-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JANVIER 2016 
 

TOURISME – ACCOMPAGNEMENT DU PROJET DE DEVELOPPEMEN T DU 
TOURISME FLUVIAL SUR LA SEVRE NIORTAISE 

 
 

Monsieur Michel SIMON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu la délibération du 24 septembre 2012 approuvant le Schéma de développement touristique 
de l’agglomération et les enjeux stratégiques pour la prochaine décennie, 
 
Considérant la fiche-programme n°5 du Schéma de dév eloppement touristique de la CAN 
« Conforter l’image et le positionnement Nature de la destination », dont les actions visent à 
diversifier les activités de loisirs en extérieur en créant de nouveaux produits qui exploitent le 
fleuve et les cours d’eau,  
 
Considérant l'étude de faisabilité menée en 2013 par l'Agence de Développement Touristique 
des Deux-Sèvres portant sur l'analyse détaillée des aspects techniques, sécuritaires, 
opérationnels, paysagers, sur la valorisation architecturale et urbanistique et sur les stratégies 
de mise en marché et en tourisme d'une offre touristique de « bateaux habitables », 
 
Considérant que le résultat de cette étude confirme l'opportunité et la faisabilité de la remise 
en navigation touristique de la Sèvre Niortaise et de ses affluents à condition de remettre en 
état plusieurs ouvrages hydrauliques et d'aménager des haltes nautiques et des ports en 
début et fin de réseau, 
 
Considérant que le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin propose de développer un projet 
de mise en navigation touristique de la Sèvre Niortaise, qui reliera les villes de Niort à Marans 
(puis La Rochelle dans un second temps) par système de location de « bateaux habitables », 
et qui sera opérationnel au plus tard en 2020, 
 
Considérant que compte tenu des données nationales du poids économique du tourisme 
fluvial et de leur traduction locale sur le projet de la Sèvre Niortaise, les retombées 
économiques envisagées s'élèvent entre 700 000€ et 850 000€ par an (estimatif basé sur 
l'exploitation de 20 bateaux loués sur 15 à 19 semaines par an), dont 67% sont 
potentiellement réinjectés dans l’économie locale.  
 
Considérant que le coût des aménagements nécessaires à la réalisation de ce projet s’élèvent 
à un montant total de 4,9 M € HT, incluant : 
- la mise à niveau du domaine fluvial : 1 200 000 € HT, 
- les aménagements liés à la mise en tourisme (pontons, écluses, ports) : 3 500 000 € HT, 
- les investissements touristiques fluvestres (signalétique, outils de  communication,...) : 

200 000 € HT, 
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Considérant que le plan de financement proposé pour la réalisation de ce projet prévoit les 
participations suivantes : 
 
Financeurs  Contribution maximum  
État - CPER Poitou Charentes 750 000 € 
État - CPER Pays de Loire 580 000 € 
Région – CPER Poitou Charentes 750 000 € 
Région – CPER Pays de Loire  282 000 € 
FEADER 490 000 € 
Conseil départemental 79 622 000 €* 
Conseil départemental 17 348 000 €* 
Conseil départemental 85 378 000 €* 
CDC Aunis Atlantique 132 000 € 
CDC Vendée Sèvre Autise 162 000 € 
Communauté d’Agglomération du Niortais 406 000 € 
TOTAL 4 900 000 € 
 
 (*) Dont participation aux financements du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin et de 
l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise. 
 
Considérant que le cadre général des engagements réciproques de l’ensemble des 
partenaires financeurs et les modalités de mise en œuvre du projet sont précisés dans la 
convention-cadre annexée à la présente délibération, 
 
Considérant que la CAN est sollicitée uniquement pour le cofinancement des haltes des 
communes de l’agglomération niortaise et que le montant de 406 000 € constitue une 
contribution maximale, 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver l’engagement de la Communauté d’Agglomération en faveur du projet de 

tourisme fluvial sur la Sèvre niortaise par une contribution financière à hauteur de 
406 000 €. 

- Approuver la convention-cadre jointe en annexe, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que tout document y 

afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Michel SIMON 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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